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maison d'école soit par la décoration d'une chapelle. Comment aussi

les forêts prospéreraient-elles, lorsque des troupeaux de chèvres les

parcourent incessamment, et quand il est loisible à chaque particulier
de couper à Noël des sapins de 4 à 7 pieds de haut qu'ils vendent

pour 15 à 20 centimes.
11 est heureux pour ce petit pays que la loi forestière fédérale

soit à la porte, afin que les ordonnances forestières existantes sortent

des archives cantonales et soient mises en pratique. H.

Appenzell Rh. Intér. Il ne sera pas sans intérêt de faire connaître

quel a été l'an passé le produit des forêts de notre petit pays.
Quarante ventes de bois autorisées ont eu lieu dans les forêts

particulières; elles se répartissent par district, comme suit : Appenzell
12, Schwende 10, Riite 5, Haslen 7, Gonten 6. Le produit argent se

monte à francs 119,305 (moyenne francs 2,983).
Les répartitions de corporations ont aussi été considérables. Dorf

Schwende a accordé 75 parts de bois de bâtisse à frs. 160 la jaart

(1rs. 12,000); Gemeinhœlzle 67 parts à frs. 40 (frs. 2680); Schwende-
Unterrain-Kasbach 200 parts à frs. 20 (4000); Briilisau-Schwarzenegg
100 parts de bois à brûler (frs. 2000) ; Steinegg-Eggerstanden 95 parts
à frs. 50 (4750 frs.); Hirschberg-Lehn 280 parts à frs. 50 (14,000);
Schwarzenegg-Forst 53 parts à frs. 50 (frs. 2120); Gonten-Kronberg
185 parts à frs. 25 (4625); Haslen-Grûterswald frs. 15,220; Haslen-

Mahrenholz frs. 15,220; Enggenhütten-Gemeinwald frs. 3000. Total :

frs. 69,780 auquel il faut ajouter le produit d'une coupe en faveur

d'un hôpital, frs. 2500. Le bois abattu a donc donné un rendement de

frs. 191,585. La nature pourvoira au repeuplement des coupes dans

les forêts de corporations; une commission d'inspection a ordonné le

reboisement de la moitié des coupes dans les forêts particulières.
La pépinière a fourni en tout 19,800 plantons d'épicéas (en 1874

20,650); elle pourra cette année en fournir 30,000.
Ces chiffres ne donnent qu'une idée imparfaite du matériel enlevé

aux forêts; tout le bois de bâtisse abattu dans les forêts particulières
n'y figure pas.

En présence de cet état de choses il est permis de se demander

s'il est possible qu'une administration aussi déplorable continue à

subsister sans amener la ruine de notre pays, et s'il ne vaudrait pas mieux
retourner à la simplicité de nos pères au lieu de dévaster nos forêts
et de se jeter dans les dettes. (Appenzeller Volksfreund.)
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